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LE PDR FEADER, Programme de Développement Rural financé par 
le  Fonds Européen Agricole de Développement Rural a été adopté par la 
Commission européenne le 24 novembre 2015 pour un montant de 
112 millions d’euros (44 % d’augmentation par rapport à 2007-2013).

PRÉFET 
DE LA RÉGION 

GUYANE 

AGRICULTURE - COOPÉRATION - PÊCHE -AQUACULTURE

RENFORCER LES FILIÈRES AGRICOLE, 
FORÊT-BOIS, AGRO-ALIMENTAIRE ET 
FAVORISER LE DEVELOPPEMENT RURAL

3 PROGRAMMES EUROPÉENS 2014-2020 ADOPTÉS

RENDRE LES FILIÈRES DE LA PÊCHE ET 
DE L’AQUACULTURE PLUS COMPÉTITIVES, 

DURABLES ET EFFICACES 
DANS L’UTILISATION DES RESSOURCES

POUR  VOUS AIDER DANS VOS DÉMARCHES,
RENDEZ-VOUS AU PÔLE AFFAIRES EUROPÉENNES
Réception du public : lundi au vendredi : 8h30 – 12h30 et 14h30-16h30, fermé mercredi et vendredi après-midi
Tél : 0594 27 59 50  I  Courriel : fonds-europeens@ctguyane.fr  I  Adresse: 2260 ROUTE DE LA MADELEINE, 97300 CAYENNE

Retrouvez les programmes complets sur  www. c t g u y a n e . f r
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Budget PCIA 2014-2020 (hors Assistance 
Technique) CONSOLIDER LE DÉVELOPPEMENT INTÉGRÉ 

DE LA GUYANE ET DE SES VOISINS, SURINAME, 
GUYANA ET BRÉSIL

(AMAPA, AMAZONAS, ET PARA)

LE PO FEAMP regional est un programme financé par le Fonds 
Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche à hauteur de 8 millions 

d’euros (30 % d’augmentation par rapport à 2007-2013) 
hors compensation des surcoûts (ex POSEI). Il a été approuvé 

le 3 décembre 2015 par la Commission européenne.
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LE PCIA, Programme de Coopération 
Interreg Amazonie, approuvé le 30 novembre 
2015 par la Commission européenne 
est financé par le Fonds Européen de 
Développement Régional pour un 
montant de 18,8 millions d’€ 
(près de 60 % d’augmentation par 
rapport à 2007-2013).


